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Pre sents :  
- M. HARLEY : SIEP du Santerre 
- Mme BELOT : VERDI 
- M. OBERT : STAG – Etablissement de Lhotellier 
- M. LEVALLOIS : STAG – Etablissement de Lhotellier 
- M. KUSNIERAK : Maire 
- M. DESMARQUEST : Adjoint au Maire 
- M. NOLLENT : Adjoint au Maire 
- Mme LEPAGE : Secre taire de mairie 

 
Administre s : 17 pre sents 
 
Absents excuse s :  

- M. REGNARD : Adjoint du responsable de l’agence routie re Est du Conseil 
De partemental 

- M. OSMONT : Agence routie re Est du Conseil De partemental 
- Entreprise STURNO 
- M. HALLU : Adjoint au Maire, responsable du suivi des travaux 

 

La re union de bute a  19h10. 

Monsieur KUSNIERAK pre sente les diffe rents partenaires convie s qui interviendront 
durant les travaux.  

Le SIEP du Santerre effectuera :  

- travaux de renforcement de la conduite d’eau  
- branchement des compteurs chez les particuliers. 

La commune effectuera : 

- l’ame nagement des trottoirs et du bordurage. 

La municipalite  a choisi de s’associer aux travaux du SIEP afin d’harmoniser les trottoirs 
et de se curiser la rue en re duisant la vitesse. 

Les travaux occasionneront des contraintes aux usagers, notamment sur la restriction de 
circulation et le stationnement pendant plusieurs mois. 

Monsieur KUSNIERAK rappelle que la rue de la Gare est une Route De partementale (RD), 
de ce fait, les travaux sont re gis par un re glement de voirie du Conseil De partemental. 

Actuellement la rue de la Gare est soumise a  beaucoup d’infractions. L’ame nagement des 
trottoirs et du bordurage permettra de re glementer le stationnement, de re duire la vitesse 
et de cre er du stationnement. 

Les questions pourront e tre pose es a  chaque intervenant. La parole est donne e aux 
intervenants pre sents : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté – Égalité – Fraternité 
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Commune de GUILLAUCOURT 
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Arrondissement de PE RONNE 
Canton de MOREUIL  

Compte rendu de la réunion publique 
Du 21 janvier 2025 

Mairie de Guillaucourt 
5 Grande Rue 

80170 Guillaucourt 
 

Te l : 03 22 85 80 37 
E-mail : commune.deguillaucourt@orange.fr 
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M. HARLEY : Directeur adjoint du SIEP du Santerre 

Les travaux consistent au remplacement de la conduite d’eau a  partir du carrefour de la 
Grande Rue jusqu’a  la voie ferre e, puis le changement des compteurs de chaque habitation 
qui seront installe s sur la voie publique.  

Les cours des habitations seront re nove es comme a  l’identique par le SIEP du Santerre. 

Les travaux de buteront mi-fe vrier pour une dure e de 7 semaines. 

La route sera barre e sauf pour les riverains. 

La socie te  STURNO effectue un repe rage des maisons afin d’anticiper les travaux et 
connaî tre les e ventuels proble mes rencontre s par les occupants (fuites, infiltration…), il 
est important de signaler tout dysfonctionnement afin d’e viter les proble mes lors des 
travaux. 

Les traverse es de route pour le raccordement des foyers au re seau d’eau seront reprises 
par le SIEP. 

 Questions : 

• Les parents et amis pourront ils venir jusqu’au pas de porte des habitations 
de la rue de la Gare ? 
Oui. La rue sera barre e a  toute circulation, ve hicules, poids lourds ou engins 
agricoles, mais les riverains pourront y acce der afin de rentrer chez eux.  

• Déviation pour les poids lourds ? 
Oui une de viation sera mise en place par le Conseil De partemental. Lors des 
travaux sur une RD, il est impe ratif que la de viation soit de la me me cate gorie que 
la RD barre e. Par conse quent, une de viation par Caix ou Bayonvillers sera peut-e tre 
propose e par le De partement. 

• Pour l’organisation des transports scolaires ? 
Le Conseil De partemental mettra e galement en place une de viation, avec peut-e tre 
un seul arre t. Monsieur KUSNIERAK ajoute que des solutions seront trouve es avec 
la Re gion pour la gestion du transport scolaire. 

• Enquête de la société STURNO. 
Un habitant signale que suite au passage du technicien, et e tant absent a  ce 
moment-la , il a contacte  ce dernier pour organiser un rendez-vous afin de mener 
l'enque te, mais qu'il n'a pas encore e te  rappele . Monsieur HARLEY fera remonter 
cette information a  la socie te  STURNO. 

• Des coupures seront-elles à prévoir lors des travaux ? 

Oui mais elles seront tre s re duites, environ 1 journe e. Les riverains en seront 
informe s en aval, sauf si des canalisations sont endommage es lors des travaux.  
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Mme BELOT : Cheffe de projet de VERDI NORD de France 
Le plan d’ame nagement est projete  sur l’e cran. Les travaux consistent a  un 
re ame nagement complet : 

- Bordures en béton en coulée en place : re alisation en 2 jours maximum (gain de 
temps et plus e conomique). Seul inconve nient, il sera interdit de stationner sur les 
trottoirs le temps du se chage, soit 2 jours,  

- Accotement en enrobé,  

- Création de stationnement :  
➢ a  cheval trottoir/route co te  sud pour faciliter la circulation des pie tons, 
➢ co te  nord : grande poche de stationnement en pave  drainant pour 

permettre l’e vacuation des eaux pluviales (en face de la mare). 

- Trottoirs PMR (largeur 1,40 me tres) des deux co te s, 

- Aménagement d’une zone en résine pépite couleur ocre apre s la voie ferre e 
avec effet sonore lorsque l’on roule dessus afin pour faire ralentir les ve hicules. 

- Aménagement d’une double écluse en béton avec une poche de stationnement 
re glemente e (longueur de circulation entre les ilots de 17 me tres). Pour circuler, il 
sera obligatoire de contourner les ilots, la priorite  est donne e aux ve hicules 
sortants du village. 

Une re union de chantier est pre vue chaque semaine, il ne faut pas he siter a  faire remonter 
les difficulte s rencontre es par les riverains. 

La rue sera accessible aux riverains. 

Pas de changement dans la borduration, juste une reprise a  neuf. 

Questions : 

• Possibilité d’aménager un parking provisoire pour les riverains ? 

M. KUSNIERAK propose d’utiliser la cour de la mairie afin que les riverains de la 
rue de la Gare puisse se garer le temps des travaux. A re fle chir pour un autre 
ame nagement du co te  de la gare. 

• Largeur de passage de la double écluse ? 

La largeur de passage au niveau de l’e cluse est de 3,30 me tres, franchissable avec 
une hauteur de 2 a  4 cm. Des balises clignotantes seront pre vues pour la visibilite  
de l’ame nagement. 

• Longueur de passage entre les stationnements de la double écluse ? 

La distance est de 17 me tres entre les deux parkings des e cluses. Il sera interdit de 
stationner entre les e cluses, sauf sur les places de stationnement signale es au sol, 
afin de laisser la circulation aux engins agricoles, poids lourds et bus.  
M. KUSNIERAK pre cise qu’il faut faire appel au civisme, dans le cas contraire, les 
ve hicules ge nants seront verbalise s.  

• N’aurait-il pas été plus judicieux d’installer un dos d’âne ? 

Le Conseil De partemental n’est plus favorable aux dos d’a ne (ou ralentisseurs) a  
cause du bruit lorsque les poids lourds passent. De plus, il faut respecter une 
longueur minimale pour l’installation d’un ralentisseur.  

• Autres systèmes de ralentissement :  
 « dents de dragon » ? Le ralentissement avec dents de dragon n’est pas 

re glemente  par le Conseil De partemental. 
 Feux tricolores pédagogiques : cette solution n’a pas e te  propose e. 
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• Les trottoirs seront-ils élargis ? 

Les trottoirs, co te  sud et co te  nord, ne seront pas e largis par rapport a  aujourd’hui. 
Il s’agit de la re glementation du stationnement a  cheval sur le trottoir et la route 
qui permettra de respecter la largeur normalise e de 1,40 me tres pour les 
personnes a  mobilite  re duite.  

• Qu’est-il prévu de mettre sur les trottoirs ? 

Un enrobe  sera mis en place sur les trottoirs. 
 
 
M. OBERT : Conducteur de travaux STAG – Lhotellier 

En dehors des horaires de chantier (8h/17), il n’y a pas de restriction.  

Pour les demandes particulie res pendant les horaires de chantier, il faut s’organiser avec 
le chef de chantier (livraison…). 

Afin de faciliter le stationnement, il propose d’exe cuter les travaux en 2 phases. 

La de viation sera mise en place par le Conseil De partemental pour tous les ve hicules. 

Si les riverains souhaitent effectuer des travaux spe cifiques chez eux (re novation de la 
cour) ou discuter des ame nagements au droit des façades, il sera ne cessaire de le signaler 
au chef de chantier de s le de but du chantier. Ce dernier sera l’interlocuteur privile gie  pour 
trouver des solutions a  chaque proble me. 

M. KUSNIERAK ajoute que M. HALLU sera l’interlocuteur pour la commune. 

Le reve tement sera repris partiellement par la STAG de façon provisoire, dans l’attente de 
l’intervention du Conseil De partemental pour la reprise totale de la voirie. 

 Questions : 

• Abatage de l’arbre mort au niveau de la mare ? 
Deux riverains pre cisent que l’abatage de l’arbre mort est ne cessaire afin de 
se curiser le stationnement des ve hicules au niveau de la mare. Le proprie taire a 
e te  informe  a  plusieurs reprise mais n’intervient pas. Il y a un risque pour les 
ve hicules stationne s ainsi que les pie tons (branches qui tombent).  

• Pourra-t-on avoir accès à notre garage ? 
Lors de la pre paration des tranche es, du bordurage et des caniveaux, l’acce s au 
garage ne sera pas possible.  

• Le ramassage des ordures ménagères sera-t-il possible ? 
Le camion pourra acce der aux habitations pour le ramassage des ordures 
me nage res. 

• Date de début de travaux ? 
Les travaux de la STAG de buteront de but mars au plus to t, avril au plus tard, selon 
les conditions me te orologiques. 

• Des caméras de chantier seront-elles installées ? 

Il n’est pas pre vu d’installer des came ras de chantier, ce point pourra e tre souleve  
lors des travaux. 
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M. KUSNIERAK : Maire de Guillaucourt 

Le souhait est d’enchainer les travaux avec le Conseil De partemental pour la mise en place 
du tapis. L’engagement initial du Conseil De partemental pour la re alisation du tapis en 
enrobe  a e te  revu. Suite aux restrictions budge taires, le tapis serait re alise  en enduit.  

La municipalite  reprendra contact avec le service de l’agence routie re est de la Somme afin 
que les travaux soient re alise s dans un me me ensemble, mais aussi a  ce que le choix initial 
du reve tement soit accepte . 

Pour conclure cette re union, M. KUSNIERAK pre cise que les travaux vont occasionner des 
contraintes au riverain, mais que celles-ci sont ne cessaire afin d’avoir une rue plus 
agre able et plus fonctionnelle avec une re glementation du stationnement. 

 Questions : 

• Pourquoi ne pas avoir profité des travaux pour l’enfouissement des 

réseaux ? 

M. KUSNIERAK pre cise que le devis pour l’enfouissement des re seaux de la rue de 
la Gare e tait estime  entre 200 000€ et 300 000€ au minimum.  Il n’e tait pas 
souhaitable d’endetter la commune pour l’enfouissement des re seaux. 
 

Fin de la re union a  20h00 


